
Moyens et principaux arguments 

Les requérantes soutiennent que l’arrêt attaqué devrait être 
annulé sur la base des moyens suivant: 

Le Tribunal a erronément appliqué l’article 81, paragraphe 1 CE, 
a déformé les éléments de preuve, n’a pas respecté les règles 
procédurales relatives à l’évaluation des preuves et a violé le 
principe de présomption d’innocence garanti par l’article 48 
de la Charte des droits fondamentaux en jugeant que la 
Commission ne saurait être considérée comme ayant illégale­
ment conclu que les parties avaient participé à une coordination 
des prix «jusqu’en 2002». En outre, le Tribunal n’a pas suffisam­
ment motivé cette conclusion. 

Le Tribunal a erronément appliqué l’article 81, paragraphe 1 CE, 
a déformé les éléments de preuve, n’a pas respecté les règles 
procédurales relatives à l’évaluation des preuves, et a violé le 
principe de «ne ultra petita», le droit à un procès équitable et le 
droit de la défense (le droit à être entendu) en déclarant que les 
parties pouvaient être tenues pour responsables du système de 
surveillance et du mécanisme de compensation et que, par 
conséquent, il n’était pas nécessaire de modifier le montant de 
base de l’amende. 

Le Tribunal a violé le droit fondamental des parties à être 
entendues dans un délai raisonnable. 
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Conclusions 

— annuler dans sa totalité l’arrêt du Tribunal de l’Union euro­
péenne (quatrième chambre) du 16 septembre 2013 dans 
l’affaire T-386/10 et annuler la décision de la partie défen­
deresse C(2010) 4185 final du 23 juin 2010 dans l’affaire 
COMP/39.092 — Produits sanitaires pour salles de bains, 
pour autant qu’elle concerne la requérante; 

— à titre subsidiaire, réduire de manière adéquate le montant 
de l’amende imposée à la requérante dans la décision atta­
quée; 

— condamner la partie défenderesse aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

La requérante appuie son pourvoi sur les moyens suivants: 

Le Tribunal aurait, premièrement, violé l’article 23, paragraphe 
3, du règlement n o 1/2003 ( 1 ), le principe de la précision, le 
principe de l’égalité de traitement ainsi que le principe de 
proportionnalité, en interprétant l’article 23, paragraphe 2, 
deuxième phrase, du règlement n o 1/2003 comme un plafon­
nement, niant ainsi l’illégalité de la fixation du montant de 
l’amende par la Commission et s’empêchant de réduire correc­
tement le montant de l’amende. 

Le Tribunal aurait, deuxièmement, violé l’article 23, paragraphe 
3, du règlement n o 1/2003 en méconnaissant l’illégalité des 
lignes directrices de 2006 tenant à la non prise en compte de 
la durée et de la gravité en cas d’infractions commisses par des 
entreprises «mono-produit». 

Le Tribunal aurait, troisièmement, méconnu que la défenderesse 
aurait dû faire usage de son pouvoir d’appréciation en vertu du 
point 37 des lignes directrices de 2006 en ce sens que pour les 
entreprises «mono-produit» elle aurait dû fixer le montant de 
l’amende en dessous de la limite de 10 %. 

Le Tribunal aurait en outre violé le principe de non rétroactivité 
en considérant que le calcul de l’amende par la défenderesse à 
l’aide des lignes directrices de 2006 était légal. 

Le Tribunal aurait également commis des erreurs de droit lors 
du calcul du montant de l’amende imposée à la requérante, et ce 
en ce qui concerne la répartition géographique, la participation 
à seulement l’un des trois groupes de produits et le rôle secon­
daire de la requérante. 

Le Tribunal aurait enfin violé le principe de la durée raisonnable 
de la procédure. 

( 1 ) JO 2003 L 1, p. 1. 
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